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Décision Générale colonial

Décision n° 75-321/SG/FP  constatant  l’avancement d’échelon au 
titre de l’année 1974 du personnel des cadres territoriaux du port
n° 75-321/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

19 février 1975

Numéro JO

n° 5 du 10/03/1975
Date  du numéro

10 mars 1975

T E X T E  I N T É G R A L

Un Blame avec inscription au dossier est infligé à M. Hassan Ismaél, agent technique ouvrier de 1re classe, 2° éche du Corps 

territorial des Travaux publics et du Port en service Direction des Finances (Ministére des Finances) pour acte d’indicipline.
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